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   FICHE SIGNALÉTIQUE :

(à joindre au dossier de candidature) 

Demande d’inscription
à l’Habilitation à diriger des Recherches
□ Institut national polytechnique de Lorraine
□ Université Henri Poincaré Nancy 1

□ Université Nancy 2
□ Université Paul Verlaine-Metz
Arrêté du 23 novembre 1988 relatif à l’Habilitation à diriger des Recherches
Formulaire à compléter et à retourner électroniquement à Laurette ZIEGLER ziegler@univ-metz.fr
et par voie papier (avec les signatures) à Laurette ZIEGLER, Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Bureau de la Vie Doctorale - Université Paul Verlaine-METZ - BP 80794 - 57012 METZ Cx 

I - INFORMATIONS CONCERNANT LE CANDIDAT
NOM - PRÉNOM M., Mme, Mlle (*) 



e-mail   .
…………………………………………   Téléphone


Adresse fixe


Adresse professionnelle 

Téléphone 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE 


NATIONALITÉ 


DIPLOME DE DOCTORAT en (discipline)


Université


Année 



II - INFORMATIONS CONCERNANT L’HDR
ECOLE DOCTORALE   


NB lors de la constitution de votre dossier, se renseigner auprès de votre ED quant à ses propres spécificités concernant les activités scientifiques
DISCIPLINE  



Section CNU/EPST  


Thème de la recherche : 



Soutenance prévue le  
.
…………………………………………………………………..

(à titre indicatif dans un premier temps)
à


h
………………………………………….
Lieu : 

…….. à réserver par le candidat
Les éventuels compléments d’informations sont à communiquer le plus rapidement possible au Service Recherche
III - PARRAIN SCIENTIFIQUE

appartenant à l’une des quatre Universités lorraines

NOM - PRÉNOM - QUALITÉ …………………………………………………………….........
Etablissement d’exercice :





Laboratoire :
Signature du parrain :
IV - ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Le candidat  à l’inscription à l’HDR soussigné, M., Mme, Mlle (*)……………………………………….. déclare sur l’honneur ne pas avoir déposé de demande d’inscription à l’HDR dans un autre établissement pour la même année ;  

Toute autre candidature à l’HDR antérieure dans un autre établissement, doit être par ailleurs déclarée ci- après ………………………………………………………………………………….......................
Fait à Metz, le …………………..
SIGNATURE DU CANDIDAT :

V -  INFORMATIONS CONCERNANT LES RAPPORTEURS ET LE JURY  
(liste classée d’un minimum de 5 membres ; il est recommandé 6 ; maximum 8)

(moitié de Professeurs et moitié d’Extérieurs à l’ED)

NOM ET QUALITÉ DES RAPPORTEURS 
(liste classée de 4 à 6 rapporteurs, habilités, extérieurs aux Ecoles Doctorales et aux Universités de Lorraine, n’ayant pas publié avec le candidat et non impliqués dans la vie de l’équipe) dont 3 seront retenus et seront membres du jury
Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
            
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


NOM ET QUALITÉ DES AUTRES MEMBRES DU JURY : 
NB : les examinateurs et les invités (ne participant pas à la délibération du jury) doivent être dissociés et précisés

Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
EXAMINATEURS :
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


INVITÉS ÉVENTUELS : (NB : ils ne participent pas à la délibération du jury)
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


 (*) Rayer les mentions inutiles

NB : Cette proposition de jury devra être confirmée par le candidat au minimum 8 semaines avant la date définitive de soutenance (cf. Fiche signalétique de demande de soutenance) 

VI - AVIS DE L’ ÉCOLE DOCTORALE :
(à charge du Service Recherche)

· AVIS DE L’ÉCOLE DOCTORALE SUR LA DEMANDE D’INSCRIPTION A L’HDR DU CANDIDAT :

AVIS : 


Nom, Date et signature du Directeur :

· VALIDATION DE LA PROPOSITION DE JURY ET DES RAPPORTEURS PAR

            L’ECOLE DOCTORALE :

AVIS : 


Nom, Date et signature du Directeur :

REMARQUE : après autorisation d’inscription à l’HDR par le président d’université sur avis du conseil scientifique, le candidat doit s’inscrire administrativement dans un délai n’excédant pas un an à compter de la date du CS.
A remplir par le Service Recherche  : 
Date de dépôt du dossier :
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